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loi fédérale sur l'aménagement du territoire (L 1 30) 

Rapport de M. Alain Etienne 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission d’aménagement du Grand Conseil a examiné ce projet de 
loi lors de sa séance du 16 juin 2004 sous la présidence de M. René Koechlin. 

M. Laurent Moutinot, conseiller d’Etat chargé du Département de 
l’aménagement, de l’équipement et du logement, a participé aux travaux de la 
commission, assisté de M. Bernard Trottet, direction de l’aménagement du 
territoire et de M. Pauli, juriste. 

 
Rappel de l’exposé des motifs 

Dans le cadre des modifications apportées à la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire, du 22 juin 1979 (ci-après LAT), intervenues le 
20 mars 1998 et entrées en vigueur le 1er septembre 2000, un nouvel 
article 24d LAT a été adopté par les Chambres fédérales, dont l'alinéa 2 
accorde aux cantons la faculté d'autoriser un changement complet 
d'affectation de constructions ou d'installations, situées hors d'une zone à 
bâtir et jugées dignes d'être protégées. 

Cette faculté n'a été accordée qu'à la condition, toutefois, que celles-ci 
puissent donner lieu à une mesure de protection ad hoc, ordonnée par 



PL 9115-A 2/8 
 
l'autorité compétente, et que leur conservation à long terme ne puisse être 
assurée d'une autre manière. 

Afin de concrétiser cette prérogative offerte aux cantons par le droit 
fédéral, le Conseil d'Etat, en date du 10 janvier 2001, saisissait le Grand 
Conseil d'un projet de loi modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire (ci-après LaLAT), prévoyant, notamment, 
l'introduction d'un nouvel article 27D, alinéa 2, désignant les mesures de 
protection spécifiques, qu'il incombe à l'autorité cantonale de prendre, 
lorsqu'une construction ou une installation, dont le changement d'affectation 
est sollicité, est jugée digne de protection. 

Dans sa teneur initiale, ce projet de loi prévoyait de limiter les mesures de 
protection visées par le nouvel article 24 d de la loi fédérale, au classement, à 
l'inscription à l'inventaire ou encore à celle résultant d'un plan de site, à 
savoir à l'une ou l'autre des mesures de protection expressément instituées par 
la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites (ci-après 
LPMNS). 

Dans le cadre des travaux de la commission parlementaire chargée 
d'examiner ce projet de loi, d'aucuns avaient proposé d'apporter un 
amendement au projet de nouvel article 27D, alinéa 2 LaLAT, par 
l'adjonction d'une lettre d), assimilant l'inscription au recensement 
architectural d'un bâtiment digne d'être maintenu, à une mesure de 
concrétisation des mesures de protection à prendre, selon les prescriptions 
instituées par l'article 24d, alinéa 2 LAT. 

Des critiques avaient été formulées à l'époque par certains membres de la 
commission parlementaire sur cette assimilation, ces derniers ayant fait 
remarquer, à juste titre d'ailleurs, que le recensement architectural ne faisait 
nullement partie des mesures de protection spécifiques instituées par la 
LPMNS. En dépit de ces critiques, partagées à l'époque également par les 
autorités fédérales et le Conseil d'Etat, l'amendement ci-dessus proposé a été 
maintenu et celui-ci a été finalement adopté par le Grand Conseil, en date du 
28 mars 2003. 

Toutefois et devant les incertitudes qui planaient sur la compatibilité avec 
le droit fédéral de l'assimilation du recensement architectural à une mesure de 
protection, au sens des dispositions y relatives de la LPMNS, cette question a 
été expressément soumise à l'examen des autorités fédérales. 

Celles-ci, dans une prise de position circonstanciée, du 8 octobre 2003, 
annexée au présent exposé des motifs, viennent de confirmer que 
l'article 27D, alinéa 2, lettre d LaLAT, tel qu'approuvé par le Grand Conseil à 
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la date susvisée, n'était pas susceptible de faire l'objet d'une interprétation 
conforme au droit fédéral, partant était contraire à ce droit. 

Au vu de cette détermination, qui met un point final au débat, le Conseil 
d'Etat a estimé qu'il se justifiait de proposer l'abrogation pure et simple de 
cette disposition. 

Tel est l'objet du présent projet de loi, que nous recommandons, 
Mesdames et Messieurs les députés, à votre bienveillante attention. 

 
Discussion de la commission 

Le président rappelle que l’article 27D, alinéa 2, concernant les bâtiments 
situés en zone agricole et figurant au recensement architectural n’est pas 
conforme au droit supérieur. La loi fédérale impose, en effet, qu’une mesure 
de protection soit prise pour que l’affectation des bâtiments puisse être 
modifiée. Or, à l’heure actuelle l’inscription au recensement architectural 
n’est pas une mesure répertoriée par la loi sur la protection des monuments, 
de la nature et des sites (LPMNS). Les trois mesures de protection sont le 
classement, la mise à l’inventaire et le plan de site. 

Le recensement architectural est un travail préparatoire. Il vise à recenser 
tous les bâtiments qui peuvent présenter un intérêt du point de vue 
patrimonial. L’examen des objets recensés peut être soumis aux instances 
compétentes qui se prononceront quant à l’opportunité d’une mesure de 
protection. Selon le droit supérieur, il ne peut être considéré comme une 
mesure de protection en tant que telle. 

L’article 24 D, alinéa 2, de la LAT traite des exceptions de droit cantonal 
hors zones à bâtir. Il stipule que le droit cantonal peut autoriser le 
changement complet d’affectation de constructions dignes d’être protégées, à 
condition que celles-ci aient été protégées par une des mesures de la LPMNS. 
Il s’agit d’une possibilité qui est offerte aux cantons pour permettre des 
changements complets d’affectation. 

Les autorités fédérales ont informé le chef du département de la non-
conformité de l’alinéa en question. Le département risque alors de se trouver 
dans une situation délicate lorsqu’il devra appliquer la loi, soit il accorde les 
autorisations et sa décision est cassée par le Tribunal fédéral, soit il refuse les 
autorisations et vis-à-vis des propriétaires il ne respecte pas la loi cantonale. 

Fort de ces explications, la majorité des commissaires estiment qu’il faut 
suivre la proposition du Conseil d’Etat, soit d’abroger la lettre d, de 
l’article 27 D, alinéa 2, de la LaLAT. 
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Vote 

L’entrée en matière est acceptée à l’unanimité. 
 
Art. 1 Modification 
Cet article ne suscite pas d’observation, il est adopté. 
 
Art. 27 D, alinéa 2, lettre d 
L’abrogation de cette partie d’article est acceptée par 8 oui (1 R, 2 PDC, 

2 Ve, 3 S) et 6 abstentions (1 R, 3 L, 2 UDC). 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
Cet article ne suscite pas d’observation, il est adopté. 
 
Au vote final, le PL 9115 est accepté par 8 oui (1 R, 2 PDC, 2 Ve, 3 S) et 

6 abstentions (1 R, 3 L, 2 UDC). 
 
Annexe : prise de position fédérale du 8 octobre 2003 
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Projet de loi 
(9115) 

modifiant la loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire (L 1 30) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modification 
La loi d'application de la loi fédérale sur l'aménagement du territoire, du 
4 juin 1987, est modifiée comme suit : 
 
Art. 27D, alinéa 2, lettre d (abrogée) 
 
Art. 2 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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